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AGENDA  

 
INSTANCES 
 

 DIRECTOIRES 

 13 mai 

 12 juin 

 3 juillet 

 

 CTE 

 16 juin 

 

  CME 

 16 juin 

 

 CONSEIL DE 

SURVEILLANCE 

 17 juin 

 

 CHSCT 

 1er juillet 

 

5 au 7 juin 
Rendez-vous aux jar-
dins 
 
18 juin 
3ème Journée Psy-
chiatrie/Justice 
 
24 juin 
Fête de la Musique 
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de force : son indépendance à 
l’égard des pouvoirs publics, 
associations, organisations 
syndicales, son intransigeance 
dès lors que les droits fonda-
mentaux sont en jeu, et sa 
transparence, en ce que tout 
rapport a vocation à être rendu 
public. 
 
Mme HAZAN a annoncé 
qu’elle souhaitait visiter d’ici 
2020 les 360 institutions qui 
reçoivent des personnes hos-
pitalisées sans consentement. 
15 établissements ont été visi-
tés sur l’année 2014. 
 
Nous avons eu la chance de 
bénéficier de cette visite du 7 
au 10 avril. Elle a été très riche 
d’échanges et pleine d’ensei-
gnements sur notre travail au 
quotidien pour soigner et ac-
compagner les personnes 
prises en charge dans notre 
établissement. 
 

Bruno MADELPUECH 

Directeur du Centre Hospitalier 

La Chartreuse 

Le Contrôleur Général des 
lieux de privation de liberté 
(CGLPL) est une institution 
nouvelle dans le paysage insti-
tutionnel de notre pays.  
 
Le CGLPL, qui appartient à la 
catégorie des autorités admi-
nistratives indépendantes, a 
permis depuis sa création en 
2008 de mettre la question de 
la situation des personnes pri-
vées de liberté dans le débat 
public (prisons, zones d’attente 
ou centres de rétention, 
centres éducatifs  pour mi-
neurs, locaux de gardes à vue, 
lieux d’accueil des personnes 
hospitalisées sans leur con-
sentement,…). 
 
Mme HAZAN, qui exerce cette 
responsabilité depuis mi-2014, 
a souligné le bilan considé-
rable de son prédécesseur, M. 
Jean-Marie DELARUE. Vous 
pouvez consulter les rapports 
du CGLPL sur son site Internet 
très bien documenté 
(www.cglpl.fr). 
 
Le rôle du Contrôleur Général 
des lieux de privation de liberté 
se caractérise par trois lignes 

La Contrôleure Générale nous a indiqué avoir particulièrement apprécié le très bon ac-
cueil qui lui a été réservé ainsi qu’à son équipe et avoir constaté une grande implication 
des personnels. 
Un très grand merci à chacune et chacun pour votre participation active à la réussite de 
cette visite. 

De gauche à droite : MM. François MO-
REAU, Bertrand LORY, Cédric de TORCY, 
Mmes Catherine BERNARD, Céline DEL-
BAUFFE, M. Bruno MADELPUECH, Mme 
Adeline HAZAN (Contrôleure Générale) 
et Mle Charlotte GIRAULT. 
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